
BULLETIN OFFICIEL MUNICIPAL

Commune de Nogent-sur-Oise (60180)

Édition de Décembre 2022

Date de mise en ligne : 02/01/2023

République Française
Commune de Nogent-sur-Oise

74 rue du Général de Gaulle 60180 NOGENT-SUR-OISE



Article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales

« Les actes réglementaires et les décisions ne présentant ni un
caractère réglementaire, ni un caractère individuel font l'objet
d'une publication sous forme électronique, dans des conditions

fixées par décret en Conseil d’État, de nature à garantir leur
authenticité et à assurer leur mise à disposition du public de

manière permanente et gratuite. »
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